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FAIRE NE PAS FAIRE

CHEMISE Chemise blanche unie avec manches longues, avec boucle noire ou cravate noire.
Le col roulé blanc ou noir n'est pas autorisé. Aucun col monté ou matériel brillant. Paillettes, 
pierres, cristaux, fil métallique ou motifs ne sont pas autorisés.

PANTALON
Pantalon noir; Pantalon noir à taille haute. Ceinture simple noire permise. Sangle sous le pied 
optionnelle. Satin noir autorisé seulement pour une bande et pour la ceinture du pantalon.

Les denims, velours et pantalons de cuir ne sont pas autorisés.

SOULIERS Les souliers doivent être noirs avec un talon n'excédant pas 3.5 cm.
MAQUILLAGE Le maquillage n'est pas permis.
COIFFURE Les cheveux longs doivent être attachés en queue de cheval.

FAIRE NE PAS FAIRE

ROBE - GÉNÉRAL
Robe simple; Léotard avec jupe ou jupe portefeuille. La robe doit être entièrement faite dans 
une couleur unie. Les manches peuvent être longues, courtes, au coude, avec ourlet, 
bouffantes. Un style sans manche est aussi autorisé. (aucun tissus métallique)

Léotard ou robe avec encolure bateau ou avec une seule manche; Léotard ou robe avec 
bretelle de toute forme; Pantalon, denims et shorts ne sont pas autorisés.

ROBE - JUPE
Jupe plissée ou uniforme autorisée. Longueur entre le genou et le mollet, longueur uniforme. 
Un jupon est autorisé s'il n'est ni plus large, ni plus long que la couche extérieure de la jupe, et 
s'il est de la même couleur ou d'une couleur similaire à la couche extérieure de la jupe.

Ouvertures dans la jupe; Bordures avec découpages, Franges, Bordures frangées, Frisons; 
Jupe faite de bandes de tissus; Devanture divisée ne sont pas autorisés.

ROBE - OUVERTURES
Ventre dénudé; Ouvertures dans le corps du costume à l'avant et à l'arrière ne sont pas 
autorisés.

ROBE - DÉCORATION s
Paillettes, Pierres, Cristaux, Plumes, Fils et Tissus métallique, Franges, Dentelle, Boucles, 
Frisons, Teinture et Décoration Fluorescente, ou toute décoration ou bordure similaire ne 
sont pas autorisés. (tissus ou fils métallique)

ROBE - TISSUS

L'utilisation de filet, dentelle, ou tout autre tissu transparent ou semi-transparent doit être 
doublé à partir de la taille jusqu'au dessus du buste, ainsi qu'à une hauteur correspondante 
dans le dos de la robe. Une doublure n'est pas nécessaire sur les manches lorsque ces tissus 
sont utilisés.

Les tissus dans les tons de couleur peau et les tissus transparents et semi-transparents ne 
sont pas autorisés.

SOUS-VÊTEMENTS Le fessier doit être complètement couvert en tout temps. Les tangas ne sont pas autorisés.

SOULIERS
JUVÉNILE SEULEMENT: Doit porter des chaussettes blanches aux chevilles (peuvent 
comporter un peu de dentelle); Souliers avec un talon plein (block heel) n'excédant pas une 
hauteur de 3.5 cm.

Les bas et collants en grésille (fishnet) ne sont pas autorisés.

ACCESSOIRES ET 
MAQUILLAGE

Les accessoires et le maquillage doivent être approprié pour l'âge de l'enfant et le style. Les 
boucles d'oreilles doivent être petites et simples.

Brassards, foulards, chokers, gants ou bandeaux; Décorations sur la robe; Faux-cils; Ongles 
rapportés; Fixatif pour cheveux coloré ou brillant; Postiche ou extension de cheveux; Rouge 
à lèvre brillant; Toute forme de maquillage corporel ne sont pas autorisés.

COIFFURE De petites fleurs ou boucles ne sont permises que dans les cheveux, maximum 8 cm.
Tout accessoire brillant ou décoration brillante, incluant mais non limité à : paillettes, 
pierres, cristaux, fil métallique, ou toute autre décoration ne sont pas autorisés.
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